
foixante-quatre , pour figner le cinquiéme des Cou-
pons d'intérêt des reconnoiffances ordonnées par le
même Arrêt, pour le payement de la li9 uidation
des papiers du Canada; & 1u'il efi néceffaire de le
renplaçer pour cet objet. A quoi voulant pourvoir:
Ouï le rapport. LE Roi ÉTANT EN SON CONSEIL,

a nommr & commis le fieur Louis Guillot , pour
figner, au lieu & place dudit fieur Oblet, le cin-
quième Coupon des reconnoiffances qui feront ex-
pédiées, à compter de ce jour , pour le payement
de la liquidation des papiers du Canada, ordonnée
par l'Arrêt du vingt-neuf juin mil fept cent foixanteý
quatre & autres Arrêts fubféquens : Veut Sa Ma.
jeffé que le préfent Arrêt foit lu, publié & affiché
par-tout où befoin fera. FAIT au Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majefié y étant, tenu à Fontainebleau le
quatorze Odobre mil fept cent-foixante-fept.

Signé CHOISEUL, DUC DE PRASLIN.

.A P A R I S, chez P. G. S I M O N, Imprimeur Cu Pilrlement,
rue Mignon Saint Andr -des-A-rcs, 1771.


